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« LOKOLI KARITE » en abrégé « LK »

KORHOGO-QUARTIER COMMERCE ANCIENNE ROUTE DE

SOCIETE « LOKOLI KARITE » en abrégé « LK »

TRANSFORMATION ET VALORISATION DU KARITE, Y COMPRIS LA
COLLECTE, LE TRAITEMENT, LA TRANSFORMATION,
L'EXTRACTION, LE RAFFINAGE, L'EMBALLAGE, LE
CONDITIONNEMENT ET LE STOCKAGE DU KARITE (NUTRIMENTS,
PATE, BEURRE, HUILE ET DERIVES) A TOUTES FINS
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES

ACHAT, VENTE, IMPORTATION, EXPORTATION ET NEGOCE DE
KARITE BRUT OU TRANSFORME, AINSI QUE DE TOUS PRODUITS
AGRICOLES CONNEXES ET DERIVES

RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, AMELIORATION DES
PROCEDES ET TECHNOLOGIES LIES A LA FILIERE KARITE, AINSI
QUE LA PRODUCTION ET LA VENTE DE PRODUITS DERIVES
(COSMETIQUES, ALIMENTAIRE, PHARMACEUTIQUE, INDUSTRIELS)
A BASE DE BEURRE DE KARITE, D'HUILE DE KARITE OU D'AUTRES
SOUS-PRODUITS

MISE EN PLACE ET GESTION DE CHAINES DE VALEUR, Y COMPRIS
LA COLLECTE, LE TRAITEMENT DURABLE ET EQUITABLE DU
KARITE AUPRES DES PRODUCTEURS, LA LABELLISATION ET LA
TRAÇABILITE

CONCEPTION, FINANCEMENT, CONSTRUCTION, ACQUISITION,
EXPLOITATION ET GESTION D'INFRASTRUCTURES ET
D'EQUIPEMENTS LIES A LA TRANSFORMATION DU KARITE (SITES
DE PRODUCTION, UNITES DE CUISSON, MOULINS, UNITE DE
CONDITIONNEMENT, LABORATOIRES, ENTREPOTS)

PRESTATIONS DE SERVICES ADMINISTRATIFS, COMMERCIAUX,

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
10/11/2025 reçus par Me SOUTH-DIOP YVETTE , Notaire, enregistrés,
le 17/11/2025, il a été constitué une SAS P aux caractéristiques

483492 Avis de constitution



10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Actions Sociales de Dix Mille
(10,000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 1000
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

KORHOGO-QUARTIER COMMERCE ANCIENNE ROUTE DE

n°CI-KGO-01 -2025-816-00004  du 24/02/2026 au Tribunal du Commerce
d'Abidjan.
99 ans

n°0000/GTCA/RC/2026 du 24/02/2026

ACTIVITES D'IMPORT-EXPORT ET DE DISTRIBUTION, Y COMPRIS LA
GESTION DES LICENCES, CERTIFICATS SANITAIRES,
CONFORMITES REGLEMENTAIRES, ET LES DEMARCHES AUPRES
DES AUTORITES COMPETENTES

SOUTIENT AU DEVELOPPEMENT DES COOPERATIVES LOCALES ET
PROMOTION DE LA FEMME RURALE, NOTAMMENT PAR DES
ACTIONS DE FORMATION, D'ACCES AU FINANCEMENT, DE
COOPERATION ASSOCIATIVE ET DE RENFORCEMENT DES
CAPACITES DES PRODUCTRICES ET DES COOPERATIVES
PARTENAIRES.

ET POUR LA REALISATION DE L'OBJET SOCIAL

L'EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRES DE TOUS
ETABLISSEMENTS FINANCIERS

null

M SORO KOLO (PRÉSIDENT)


